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RÈGLEMENT DE LA FACULTÉ DES 

SCIENCES SOCIALES ET POLITIQUES 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 

Art. premier 

La Faculté des sciences sociales et politiques est l'une des sept facultés de 
l'Université de Lausanne. 

Elle a pour but de promouvoir l'enseignement et la recherche en 
psychologie, dans les sciences politiques, les sciences sociales, les sciences 
du sport, ainsi que les autres sciences et les méthodes qui concourent au 
développement de ces disciplines. 

CHAPITRE II 

Organes de la Faculté 

Art. 2 

Les organes de la Faculté sont : 

- le Conseil de faculté 

- le Décanat 

- les Conseils de départements et d'instituts d'enseignement et de recherche 

- les Commissions permanentes ou temporaires 

- les Commissions pédagogiques. 

A. Le Conseil de faculté 

LUL, art. 18, 19 et 20, RGUL, art. 10 

Art. 3 

Le Conseil de faculté exerce les compétences que lui attribue l'article 19 de 
la Loi du 6. 12. 1977 sur l'Université de Lausanne. 

Art. 4 

Le Doyen/la Doyenne peut inviter des personnes qui ne font pas partie du 
Conseil de faculté à des séances de celui-ci, avec voix consultative. 



Art. 5 

Les décisions sont prises à la majorité rel ative des voix. Sont réservées les 
dispositions des articles 48a de l a  LUL et 125 du RGUL et les dispositions 
spéci ales régissant les procédures d'élection du Doyen/de l a  Doyenne (voir 
art. 9) et de vote lors de propositions de nomin ation de professeurEs (voir 
art. 26, 27). 

Les modific ations du présent règlement, de même que les propositions de 
coll ation de doctor ats honoris c aus a font l'objet de deux délibér ations 
successives. 

Art. 6 

Le Doyen/la Doyenne convoque le Conseil de faculté : 

- de s a  propre initi ative, 

-à l a  dem ande du qu art des membres du Conseil. 

B. Le Décanat 

LUL, art. 2 1 et 2 1a, RGUL, art. 1 2  et 13 

Art. 7 

Le Déc an at est formé du Doyen/de l a  Doyenne et de deux Vice
doyen/doyennes au moins. Il se réunit périodiquement sur convoc ation du 
Doyen/de l a  Doyenne. L' adjointE de faculté p articipe à ses réunions 
ordinaires. 

Art. 8 

L a  recherche de c andid ats à l a  fonction de Doyen/Doyenne est confiée à 
une Commission élue p ar le Conseil de faculté et compren ant unE 
représentantE de chacun des corps qui le constituent. 

Art. 9 

Pour l'élection du Doyen/de l a  Doyenne et des Vice -doyens/doyennes, le 
Conseil de faculté délibère d ans l a  composition prévue p ar l' article 20 de l a  
LUL. L'élection a lieu à l a  m ajorité absolue des membres présents. 

Art. 10 

D ans l a  sé ance du Conseil de faculté qui suit immédi atement son élection, 
le Doyen/l a Doyenne soumet au vote le nom des Vice -doyens/doyennes, 
choisis p armi les membres du corps professoral. 
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C. Les Conseils des départements et instituts d'enseignement et de recherche 

LUL, art. 14, 16, 1 7 et 24 lit.h, RGUL, art. 14à 18 

Art. 11 
Les unités d'enseignement et de recherche de l a  faculté sont les suivantes 

Dép artement de science politique 
Institut d' anthropologie et de sociologie 
Institut d'études politiques et intern ation ales 
Institut de m athém atiques appliquées 
Institut de psychologie 
Institut de recherches interdisciplin aires 
Institut de sociologie des communic ations de masse 
Institut des sciences du sport et de l'éducation physique 
Institut des sciences sociales et péd agogiques 
Unité d'enseignement et de recherche en activités physiques et 
sportives 

Ces unités sont toutes des unités budgét aires 

Art. 12 

L a  composition et les attributions du Conseil d'institut sont fixées p ar les 
articles 14 et 15 du RGUL. 

Art. 13 

Lorsqu'il n'existe p as de Conseil d'institut, le directeur/l a  directrice 
convoque au moins une fois p ar semestre les professeurEs, les membres du 
corps intermédi aire, le personnel administr atif et technique r att achéEs à 
l'institut. 

Il/elle communique l'ordre du jour de l a  réunion au bureau de !'Associ ation 
des étudi ants en sciences soci ales et politiques qui peut y déléguer deux 
représent antEs. 

D. Les commissions permanentes ou temporaires 

Art. 14 

En fonction des besoins, le Conseil de faculté peut créer des Commissions 
perm anentes ou tempor aires. 
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E. Les Commissions pédagogiques 

Art. 15 

Les Commissions péd agogiques de psychologie, des sciences politiques, 
des sciences soci ales, des sciences du sport et de l'éduc ation physique, sont 
constituées ch acune de : 

l'ensemble des membres du corps enseign ant de l a  F aculté 
(professeurEs, m aîtres d'enseignement et de recherche, m aîtres 
d'enseignement, maîtres assist antEs, ch argéEs de cours) dispens ant des 
cours, sémin aires ou trav aux pr atiques figur ant comme enseignements 
oblig atoires ou à choix d ans les plans d'études concernés; 

trois représent antEs des assist antEs et premierEs assist antEs; 

trois représent antEs des étudi antEs; 

trois représent antEs du personnel administr atif et technique. 

L a  désign ation des représent antEs et de leurs supplé antEs est du ressort des 
Assemblées génér ales de corps. Celles-ci peuvent décider de réduire le 
nombre de leurs représent antEs, lorsque les effectifs sont insuffis ants. 

Les commissions péd agogiques peuvent inviter à siéger, de c as en c as, des 
enseign antEs d' autres licences et facultés. 

On ne peut faire p artie que d'une seule commission pédagogique. 

Art. 16 

Les commissions péd agogiques s'org anisent elles-mêmes. 

Art. 17 

Les commissions pédagogiques p articipent à l a  gestion des règlements et 
progr ammes des études en psychologie, en sciences politiques, en sciences 
soci ales et en sciences du sport et de l'éduc ation physique. Elles proposent 
au Conseil de faculté, p ar l'intermédi aire du Décan at, les modifications ou 
les innov ations à apporter d ans l'enseignement et les mod alités des 
examens. 

F. Temps de réunion 

Art. 18 

Seul le temps consacré aux sé ances des conseils et commissions dur ant 
l'hor aire régulier est considéré comme temps de tr av ail. 
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CHAPITRE III : 

Le corps enseignant 

A. Dispositions générales 

LUL, art. 33 à 68, RGUL, art. 65 à 97 

Art. 19 

Les fonctions, les droits et les oblig ations 

- des membres du corps professor al 

- des membres du corps intermédi aire 

- des titul aires d' autres fonctions 

sont régis p ar les art. 34 à 68 de l a  LUL et les dispositions du ch apitre I I I  
du RGUL 

B. Commission de structure et cahier des charges 

LUL, art. 50, RGUL, art. 74 à 76 

Art. 20 

Les Commissions de structure chargées de proposer l a  cré ation d'un nouvel 
enseignement, le m aintien, l a  suppression ou l a  tr ansform ation d'un poste 
devenu v ac ant sont composées conformément aux dispositions de l' art. 74 
du RGUL. 

L'institut concerné est représenté au sein de l a  Commission. Le/l a 
· professeurE titul aire du poste concerné ne peut faire p artie de l a  
Commission. 

C.. Commission de présentation pour le corps professoral 

LUL, art. 49, RGUL, art. 77 et 78 

Art. 21 

Les Commissions de présent ation pour le corps professor al sont composées 
conformément aux dispositions de l' art. 77 du RGUL. 



�--�- ------- ------------------------ ---

D. Mise au concours 

Art. 22 

Ch aque c andid atE reçoit le texte du c ahier des ch arges, ainsi qu'un 
exemplaire du Règlement de l a  F aculté. Il/elle fait p arvenir au/à l a  prési
dentE de l a  Commission un dossier compren ant : 

a) une lettre de c andid ature; 

b) un curriculum vitae; 

c) une liste des public ations; 

d) d ans l a  mesure du possible, deux exemplaires de ch aque public ation 
du/de l a  c andidatE. 

-

Art. 23 

Les membres du Conseil de faculté peuvent assister aux auditions des 
c andid atEs reçuEs p ar l a  Commission. Ils sont informés de leur d ate et 
heure p ar le/l a présidentE de l a  Commission. 

Art. 24 

A l'issue des auditions, les c andidatEs susceptibles de faire l'objet d'une 
proposition de nomin ation sont invitéEs à donner une leçon publique. 

E. Rapport 

Art. 25 

Après ex amen des c andid atures, l a  Commission de présent ation ét ablit à 
l'intention du Conseil de faculté un r apport, signé p ar son/s a présidentE 
attest ant que tous ses membres l'ont lu et approuvé. Ce r apport contient: 

a) le compte rendu des travaux de l a  Commission; 

b) une présent ation de ch aque c andid ature, ainsi que le curriculum vitae et 
l a  liste des publications des c andid atEs proposéEs à l a  nomination; 

c) tout autre document propre à l' appréci ation des c andid atures, 
notamment les r apports tr ansmis p ar les associ ations représentatives du Q corps intermédi aire et des étudi antEs; 

d) les conclusions de l a  Commission : propositions motivées des 
c andid atures retenues soumises au Conseil de faculté, appréci ations des 
qualités scientifiques et péd agogiques des c andidatEs, proposition de 
cl assement des c andid atEs, éventuelle proposition de remise au 
concours. 
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Art. 26 

Le Doyen/l a Doyenne porte l a  proposition de l a  Commission à l'ordre du 
jour de l a  sé ance du Conseil de faculté l a  plus proche possible. Il convoque 
en même temps le Conseil pour le second tour de vote éventuellement re
quis selon l' art. 27, al. 1, pour l a  désign ation définitive du/de l a  c andidatE. 

F. Propositions de nomination 

LUL, art. 18, alinéa 2 

Art. 27 

Si l'une des c andid atures réunit l a  majorité des bulletins rentrés v al ables, 
bulletins bl ancs compris, elle est présentée primo loco p ar le Conseil de 
faculté aux autorités compétentes pour nomin ation. D ans ce c as, le Conseil 
procède à un deuxième vote pour l a  désign ation à l a  m ajorité rel ative du/de 
l a  c andidatE secundo loco (idem, le c as échéant, pour une c andidature 
tertio loco ). 

Art. 28 

Si aucune c andidature n'obtient" l a  m ajorité, bulletins bl ancs compris, au 
premier tour de scrutin, le Conseil de faculté est convoqué pour une 
nouvelle sé ance dans un délai de cinq à quinze jours. Le vote porte sur les 
deux c andid atures qui ont réuni le plus de voix lors de l a  première sé ance. 
L a  c andid ature obten ant la m ajorité absolue des suffr ages, bulletins bl ancs 
compris, est présentée primo loco p ar le Conseil de faculté aux autorités 
compétentes pour nomination. L a  seconde c andidature est tr ansmise, 
assortie de l a  mention secundo loco. 

Si aucunE c andidatE n'obtient l a  m ajorité requise, le Conseil de faculté 
peut : 

soit renvoyer le dossier à l a  Commission avec toutes instructions utiles, 

soit lui donner décharge de son m and at et nommer une nouvelle 
Commission. 

G. Congés scientifiques 

LUL, art. 64 

Art. 29 

Le Déc an at soumet au Conseil de faculté l a  liste des professeurEs désireux 
et susceptibles de bénéficier d'un congé scientifique dur ant l' année 
ac adémique suivante. 

Les professeurEs concernéEs proposent unE, éventuellement deux 
remplaç antEs. 
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H. Perfectionnement 

Art. 30 

Le corps enseignant participe à des activités pour son perfectionnement. 
Dans l a  mesure de ses disponibilités fin ancières, la F aculté subventionne 
cette p articip ation. Elle favorise le développement d'expériences et 
d'innovations propres à faire progresser les pédagogies pr atiquées. 

CHAPITRE IV 

Les étudiantEs 

LUL, art. 72 à 78, RGU L, art. 104 à 107 

A. Conditions d'inscription 

Art. 31 

Peuvent s'inscrire comme étudi antEs régulierEs à la F aculté des sciences 
soci ales et politiques, et se présenter aux ex amens de gr ade: 

1. les personnes admises à l'imm atricul ation à l'Université de L aus anne; 

2. les personnes qui ont réussi l'ex amen d' admission à l a  F aculté. 

Il n'y a p as d'inscription conditionnelle. 

Art. 32 

L'examen d' admission à la F aculté est régi p ar un règlement spécial, adopté 
p ar le Conseil de faculté. 

Art. 33 

Sous réserve de l' art. 104 RGU L, le Déc anat peut, après ex amen des 
dossiers des c andid atEs proven ant d'une autre université, accorder des 
équiv alences. 

Art. 34 

Les étudi antEs d'une autre faculté ou école de l'Université de L aus anne 
peuvent bénéficier, sur l'ensemble des études, d'équiv alences pour cinq 
enseignements réussis, c'est -à-dire s anctionnés p ar une note suffisante (4 
sur 6). Le contenu de ces enseignements, apportant 6 crédits ch acun, doit 
répondre aux exigences du progr amme des études en SSP. 



Font l'objet d'un règlement spécial : 
les conditions d'obtention d'une deuxième licence ; 
les conditions de tr ansfert interne en S SP ; 

- les conditions de tr ansfert des étudi antEs en Lettres ay ant choisi comme 
discipline second aire psychologie, sciences politiques ou sciences 
sociales. 

Art. 35 

L'étudi antE qui a subi un échec définitif dans une autre faculté ou 
université ne peut se présenter qu'une fois aux ex amens de fin de première 
année. 

Art. 36 

Le Conseil de faculté désigne pour ch aque licence les 
Conseillers/ Conseillères aux études ch argéEs, not amment, d'orienter les 
étudiantEs d ans l'org anis ation de leurs études. Il désigne ég alement unE 
Conseiller/ Conseillère aux études ch argéE des progr ammes d'éch ange et de 
mobilité. 

B. Durée et organisation des études 

Art. 37 

L a  durée des études est de huit semestres pour les licences ès sciences 
politiques, ès sciences soci ales, en psychologie, ès sciences du sport et de 
l'éduc ation physique. 

Pour le diplôme en psychologie l a  durée des études est de deux semestres. 

Art. 38 

Les études de licence sont org anisées en deux cycles, dotés de 60 crédits 
p ar année selon le principe du système de crédits européens E CT S, soit au 
total 240 crédits E CT S. Pour ch aque cycle du progr amme des études, 
l'étudi antE doit accumuler un nombre de crédits déterminé, fixé p ar le 
règlement et progr amme des études. 

Art. 39 

Les inscriptions en premier cycle, deuxième cycle et troisième cycle ne 
peuvent p as être prises simult anément. Les étudiantEs en psychologie ne 
peuvent s'inscrire en deuxième année av ant d' avoir réussi l'ex amen de 
propédeutique. 
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Art. 40 

L'étudi antE ne peut p as se présenter à ses dernières épreuves de licence au
delà de six ans après son inscription à l a  F aculté. 

L a  durée accordée pour l' achèvement du diplôme en psychologie est de 
quatre semestres au maximum. 

Art. 41 

L' étudi antE qui ne se présente p as aux ex amens dans les dél ais fixés p ar le 
présent règlement n'est plus autoriséE à poursu ivre ses études à l a  F aculté. 

C. EtudiantEs hôtes - Attestations 

Art. 42 

Les étudi antEs hôtes sont soumis aux dispositions des articles 106 et 108 
du RGUL. 

Art. 43 

Toute personne s atisfais ant aux conditions d'imm atricul ation et 
d'inscription peut être admise à p articiper aux cours, s ans pour aut ant 
pouvoir prétendre à un grade délivré p ar l a  faculté. 

Le Déc anat peut ch arger unE professeurE de prép arer un programme de 
tr av ail ad apté. 

Sur dem ande, l' accès aux sémin aires et tr av aux pr atiques peut être autorisé 
p ar le Déc anat, après consult ation des professeurEs conceméEs: 

Art. 44 

L'intéresséE est autoriséE à se soumettre aux épreuves relatives aux 
enseignements suivis. Une attest ation lui est délivrée. 

Les attest ations ainsi obtenues ne peuvent être v alidées pour l'obtention 
d'un gr ade universit aire. 

Les articles sur l a  durée des études sont applic ables p ar an alogie. 
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CHAPITRE V 

Examens 

A. Dispositions générales 

Art. 45 

Le Décan at détermine les d ates limites pour l'inscription aux sessions 
d'ex amens. 

Art. 46 

UnE étudiantE ne peut se présenter à des ex amens avant d' avoir suivi les 
cours et sémin aires rel atifs aux progr ammes concernés. Il/elle doit avoir 
s atisfait aux exigences en matière de sémin aires, trav aux pr atiques, st ages, 
exercices écrits et or aux, fixées p ar l'enseign antE. 

L'étudiantE est interrogéE sur le dernier cours donné. 

Art. 47 

L'hor aire des épreuves d'ex amen est porté à l a  connaiss ance des c andidatEs 
p ar affich age 

Art. 48 

Les épreuves or ales sont publiques. 

Art. 49 

L'étudi antE est interrogéE sur le progr amme et selon les mod alités fixées 
p ar l' enseign antE. 

Art. 50 

UnE expertE désignéE p ar la F aculté assiste aux épreuves or ales. 

Art. 51 

Le Conseil de faculté fixe les dispositions et l a  procédure génér ales des 
ex amens. 

Art. 52 

Le Conseil de faculté peut autoriser unE priv at-docentE à administrer des 
épreuves sous l a  respons abilité d'un/une professeurE. 
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Art. 53 

L'échelle des notes s'étend de 1 à 6 (excellent), p ar demi-point. 

Le progr amme des études détermine d ans quelles conditions les crédits 
E CT S  sont obtenus. 

Art. 54 

L a  Commission des ex amens est composée de 7 à 9 membres, dont au 
moins 2 membres du Déc an at et un professeur de ch aque commission 
péd agogique. Elle st atue sur les résult ats des �x amens et attribue les notes 
dé finitives et les crédits qui leur sont liés. 

B. Examens de propédeutique 

Art. 55 

Le/l a c andidatE est tenuE de se présenter à l'ex amen de propédeutique à 
l'une des deux sessions suiv ant immédi atem.ent l a  fin de s a  première année 
d'études. 

Le/l a c andid atE qui se présente pour l a  première fois peut fr actionner son 
ex amen de propédeutique entre les deux sessions (été et automne) qui 
suivent l a  fin de s a  première année d'études. 

Art. 56 

Le/l a c andidatE qui se représente à l'ex amen de propédeutique doit le faire 
au plus t ard un an après la fin de s a  première année d'études. 

C. Echecs 

Art. 57 

En c as d'échec à l'ex amen de propédeutique, l'étudiantE peut se représenter 
une seule fois, sous réserve de l' art. 35. 

En c as d'échec aux ex amens de demi-licence en psychologie, ainsi qu' aux 
ex amens de licence et de diplôme, l'étudi antE peut se représenter une seule 
fois, sous réserve des art. 35 et 39. 

Art. 58 

Après inscription à une session d'ex amen, le retr ait ou l' absence à une 
épreuve est considéré comme un échec. L'échec concerne toutes les 
épreuves inscrites. En c as de force majeure dûment ét ablie, les notes et les 
crédits obtenus restent acquis. 
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L'étudi antE qui se retire ou est absentE d'une épreuve n'est p as autoriséE à 
se présenter aux épreuves qui lui restent à faire à l a  même session 
d'examen. 

D. Recours 

Art. 59 

Les décisions de l a  Commission d'examens peuvent faire l'objet d'un 
recours. Ce recours s'exerce p ar écrit, d ans les dix jours qui suivent le jour 
de l a  remise des résult ats. Il est adressé au Décan at, qui le tr ansmet à l a  
commission de recours. 

Art. 60 

Le Conseil de faculté désigne ch aque année une commission permanente 
de recours composée de 5 ou 7 membres, dont unE représent antE du 
Déc an at, du corps intermédi aire et des étudi antEs et unE représent antE du 
secrét ari at de l a  F acurté. L a  commission est présidée p ar le 
Doyen/ Doyenne; elle instruit les recours déposés p ar les étudi antEs et 
tr anche en première inst ance. 

Si le recours est admis, l'épreuve est annulée et doit être repassée. 

E. Mémoires et diplômes 

Art. 61 

Avec l' accord du/de la professeurE intéresséE, l'étudi antE présente un 
mémoire qui consiste en un trav ail personnel de recherche. 

D ans les pl ans d'étude en psychologie, l'étudi antE présente des mémoires 
à l a  licence et au diplôme. 

L'étudi antE qui a l'intention de préparer une thèse de doctor at ès sciences 
politiques, ès sciences sociales, ès sciences du sport et de l'éduc ation 
physique, doit obtenir la note de 4,5 sur 6 au moins à son mémoire. 

Si l a  note obtenue au mémoire n' atteint p as 4,5 sur 6, le/l a c andid atE ne 
peut se représenter qu'une seule fois. 

Art. 62 

Le mémoire est défendu or alement dev ant unE ou plusieurs professeurEs 
de l a  F aculté et dev ant unE expertE désignéE p ar elle. 
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CHAPITRE VI 

Grades et formation continue 

A. Grades 

Art. 63 

L'Université confère aux étudi antEs régulièrement immatriculéEs et 
inscritEs, qui ont subi avec succès les ex amens org anisés p ar l a  F aculté, les 
grades suivants : 

a) - Licence en psychologie- Licence ès sciences politiques 

- Licence ès sciences soci ales 

- Licence ès sciences du sport et de l'éduc ation physique 

b) - Diplôme en psychologie 

c) - Diplômes postgr ades 

d) - Doctor at en psychologie 

- Doctorat ès sciences politiques 

- Doctor at ès sciences soci ales 

- Doctor at ès sciences du sport et de l'éducation physique. 

Des dispositions internes à l a  F aculté définissent les mod alités d'obtention 
de ces gr ades et, le c as éché ant, en précisent les intitulés. 

B. Doctorat 

Art. 64 

Sont autorisés à présenter une thèse de doctor at : 

les titul aires d'une licence en sciences politiques, en sciences soci ales 
ou en sciences du sport et de l'éduc ation physique décernée p ar l a  
Faculté, qui ont obtenu au moins l a  note de 4,5 sur 6 à leur mémoire ; 

les titulaires d'une licence en psychologie ; 

les titul aires d'un MPA délivré par l' IDHEAP qui ont obtenu une 
moyenne génér ale de 4,5 sur 6 au moins et qui sont inscrits à 
l'Université de Lausanne ; 

les titulaires d'un diplôme postgr ade reconnu p ar l a  Faculté. 

Art. 65 

Les dem andes qui proviennent de personnes munies d' autres titres 
académiques font l'objet d'un examen individuel. Le c as éché ant, des 
compléments de formation peuvent être exigés. 
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Les compléments de fonn ation font l'objet d'un progr amme portant sur 
une année au plus. Ils comprennent cinq disciplines au plus, dont un 
mémoire qui doit faire l'objet d'une défense. 

Les c andid atEs ont un dél ai m aximal de deux ans pour présenter les 
épreuves et défendre le mémoire. Ils peuvent les fr actionner sur deux 
sessions et se présenter deux fois. Un deuxième échec est définitif. 

Art. 66 

Il incombe au c andid at/à l a  c andidate de trouver un directeur/une directrice 
de thèse. Le directeur/l a directrice est unE professeurE de l a  F aculté ou 
d'un Dép artement interfacultaire d ans lequel l a  F aculté est représentée. 
D ans ce c as, un professeur de l a  F aculté des S SP fait p artie du jury. 
Lorsque le sujet de l a  thèse l'exige, un co-directeur/une co-directrice peut 
être choisiE à l'extérieur du corps professor al de l a  F aculté. 

Art. 67 

Après entente avec le directeur/l a directrice de thèse, le/l a c andidatE 
dépose son projet auprès du

_ 
Conseil de faculté, qui en prend acte. 

Art. 68 

A l a  demande du directeur/de l a  directrice de thèse, le Conseil de faculté 
désigne le jury, de trois membres au moins, soit deux professeurEs de l a  
F aculté et un membre e�térieur. 

Le directeur/l a directrice préside le jury. Dès qu'il/elle le juge utile à l a  
poursuite de son tr av ail, le/l a c andid atE peut prendre l'initi ative de 
demander la form ation du jury. 

Art. 69 

Le/l a c andid atE doit renseigner, au moins une fois p ar an, son directeur/s a  
directrice de thèse sur l' av ancement de ses tr avaux. 

Le directeur/l a directrice est tenuE d'y donner suite en apport ant 
suggestions et critiques. 

Art. 70 

Si le directeur/l a directrice désignéE est d ans l'inc apacité de remplir s a  
fonction dur ablement, le Déc an at veille, d ans l a  mesure du possible, à 
trouver un autre directeur/une autre directrice de thèse. 

15 



Art. 71 

Au terme de l a  réd action de s a  thèse, le/la c andidatE remet un exemplaire 
du manuscrit d actylogr aphié à chacun des membres du jury. 

Après ex amen du trav ail, le jury propose au Décanat l a  convoc ation d'un 
colloque, auquel le/la candidatE est présentE. Après délibér ation à l a  fin du 
colloque, le jury peut : 

accepter le m anuscrit. 

accepter le m anuscrit moyenn ant quelques remaniements. 

refuser le m anuscrit en l'état et prévoir un second colloque. 

refuser l a  thèse. 

Art. 72 

Au moment où le m anuscrit est accepté p ar le jury, celui-ci : 

prévoit, d'entente avec le/l a c andid atE, le mode de diffusion le plus 
adapté pour l a  thèse, 

fixe le titre définitif de l a  thèse d'entente avec le/l a c andidatE, 

propose au Décanat d' accorder l'imprimatur, 

propose l'intitulé du diplôme de doctor at: 

Le Décan at de l a  F aculté, au nom du Conseil, accorde alors l'imprimatur -
s ans se prononcer sur les opinions du/de l a  c andid atE -et fixe l'intitulé du 
diplôme. 

Art. 73 

Le/l a c andidatE doit s atis faire aux prescriptions pour l'impression et le 
dépôt des thèses de doctor at, telles que fixées p ar le Rectorat. 

Art. 74 

L a  souten ance, qui est une sé ance extr aordin aire publique du Conseil de 
faculté, a lieu trois sem aines au moins après le dépôt de l a  thèse. 

L a  d ate et le lieu de la souten ance sont fixés p ar le Décan at de l a  F aculté. 
Ils sont annoncés huit jours à l' av ance p ar affiche et communiqués à l a  
presse. 

Art. 75 

Au terme de l a  soutenance, les membres du jury et les membres présents du 
corps professor al de la F aculté se retirent pour délibérer sur la proposition 
d' attribution de gr ade. 

Le Décanat de l a  faculté fait alors r apport au Rectorat, qui confère le gr ade 
de docteurE au nom de l'Université. 

Le doctor at n'est assorti d' aucune appréci ation. 
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Art. 76 

Sous peine du refus de la thèse, aucune diffusion ne peut en être faite avant 
la soutenance. 

C. Formation continue 

Art. 77 
La Faculté décerne des certificats de formation continue. 

Pour donner lieu à l'obtention d'un certificat, un programme de formation 
continue doit comprendre un volume de travail défini de cas en cas, et 
exiger de la part des participants une prestation individuelle donnant lieu à 
une évaluation. Le certificat est délivré si la prestation est jugée suffisante. 

Une attestation de participation peut être délivrée par les organisateurs du 
cours lorsque les conditions d'obtention d'un certificat ne sont pas réunies. 

CHAPITRE VII 

Le personnel administratif et technique 

LUL, art. 7 1  

RGUL, art. 98 et 10 1à103 

Art. 78 

La Faculté et les instituts veillent au perfectionnement et à la formation 
permanente du personnel administratif et technique. 

Le temps nécessaire au perfectionnement professionnel ou à la formation 
permanente peut être pris partiellement ou totalement sur le temps de 
travail. 

CHAPITRE VIII 

Dispositions diverses 

Art. 79 

Sous réserve de l'accord préalable du Décanat, les étudiantEs de la Faculté 
des sciences sociales et politiques sont autoriséEs à suivre une année 
d'études dans une autre université au cours de leur deuxième cycle 
d'études. 

Pour être reconnus comme équivalents à des enseignements de la Faculté, 
les enseignements suivis à l'étranger doivent avoir été sanctionnés 
positivement par des examens ou d'autres modes d'évaluation jugés 
équivalents. 
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- -·----- --------�- --------------------------------.... 

Art. 80 

L'Université, sur proposition du Conseil de faculté, décerne des prix 
destinés à récompenser : 

1) les licenciéEs qui ont terminé des études p articulièrement brillantes; 

2) les auteurs d'un mémoire de licence ou de diplôme de gr ande qu alité; 

3) les doctor antEs qui se sont fait remarquer p ar l a  v aleur exceptionnelle 
de leur thèse de doctorat. 

Il peut y avoir des prix offerts p ar des fondations. 

CHAPITRE IX 

Dispositions transitoires et finales 

Art. 81 

Le présent règlement abroge et rempl ace le " Règlement de l a  F aculté des 
sciences sociales et politiques" de 1997. 

Il entre en vigueur le 1er septembre 1999. 

Art. 82 

Les étudiants inscrits à l a  F aculté avant l' année ac adémique 1999-2000 
restent soumis au " Règlement de l a  F aculté des sciences soci ales et 
politiques" de 1997. 

Le Doyen de l a  F aculté Le Recteur de l'Université 

�� 55�1 
Eric Junod 

L a  Cheffe du Département 
de l a  Formation et de l a  Jeunesse 

3 t AOUT 1999 
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